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I. Article 1er : obligation d’élaboration d’un plan de 
vigilance 

A. Sur la notion de « relation commerciale établie » 

1. Code de commerce 

    LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence. 
        TITRE IV : De la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et d'autres pratiques prohibées. 
            Chapitre II : Des pratiques restrictives de concurrence. 

- Article L. 442-6 

I. - Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout 
producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers :  

II. (...) 
5° De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte de la durée de la relation commerciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en 
référence aux usages du commerce, par des accords interprofessionnels. Lorsque la relation commerciale porte 
sur la fourniture de produits sous marque de distributeur, la durée minimale de préavis est double de celle qui 
serait applicable si le produit n'était pas fourni sous marque de distributeur. A défaut de tels accords, des arrêtés 
du ministre chargé de l'économie peuvent, pour chaque catégorie de produits, fixer, en tenant compte des usages 
du commerce, un délai minimum de préavis et encadrer les conditions de rupture des relations commerciales, 
notamment en fonction de leur durée. Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à la faculté de 
résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par l'autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. 
Lorsque la rupture de la relation commerciale résulte d'une mise en concurrence par enchères à distance, la 
durée minimale de préavis est double de celle résultant de l'application des dispositions du présent alinéa dans 
les cas où la durée du préavis initial est de moins de six mois, et d'au moins un an dans les autres cas ;  
 

2. Cour de cassation 

- Cass. com., 15 septembre 2009, n° 08-19200 

(...) 
ALORS QUE, de première part, en affirmant que l'organisateur aurait dû respecter un délai de préavis de douze 
mois, quand le contrat de réservation de stands prenait fin au terme de la manifestation annuelle et ne pouvait 
faire l'objet d'une reconduction tacite, de sorte que la notification des nouvelles conditions de participation ne 
pouvait valoir rupture des relations contractuelles, la cour d'appel a violé, par fausse application, l'article L. 442-
6-I-5° du Code de commerce, et, par refus d'application, l'article 1134 du Code civil ; 
ALORS QUE, de deuxième part, une succession de contrats ponctuels, n'impliquant aucun courant d'affaires 
entre les intéressés ni aucun droit à la réitération du contrat, ne peut être qualifiée de relation commerciale 
établie ; qu'en affirmant qu'une succession de contrats de réservation de stands était de nature à caractériser une 
relation commerciale établie pour l'unique raison que le candidat justifiait avoir participé pendant plusieurs 
années à la manifestation commerciale, bien que l'objet même du contrat, c'est-à-dire la location ponctuelle et 
limitée dans le temps d'un stand, eût exclu toute possibilité de courant d'affaires entre les intéressés, la cour 
d'appel a violé, par fausse application, l'article L. 442-6-I-5° du Code de commerce, et, par refus d'application, 
l'article 1134 du Code civil ; 
ALORS QUE, de troisième part, une relation commerciale à durée déterminée est nécessairement précaire et 
incertaine quand elle dépend entièrement des conditions d'éligibilité unilatéralement arrêtées par une seule des 
parties ; qu'en retenant que la participation du négociant pendant quinze ans caractérisait l'existence d'une 
relation commerciale établie, quand l'organisateur déterminait seul les catégories d'entreprises admises à exposer 
ainsi que la nomenclature des produits présentés, l'admission n'emportant aucun droit d'admissibilité pour une 
manifestation ultérieure, de sorte que, à l'occasion de chaque manifestation, le participant était tenu de justifier 
de son éligibilité, la cour d'appel a violé, par fausse application, l'article L. 442-6-I-5° du Code de commerce, et, 
par refus d'application, l'article 1134 du Code civil ; 
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B. Sur l’objectif à valeur constitutionnelle d’accessibilité et 
d’intelligibilité de la loi 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

- Article 5 

La Loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la Loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas.  

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999, Loi portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes 

13. Considérant, en deuxième lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le Gouvernement peut 
invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, le Gouvernement a apporté au Parlement 
les précisions nécessaires en rappelant l'intérêt général qui s'attache à l'achèvement des neuf codes mentionnés à 
l'article 1er, auquel faisait obstacle l'encombrement de l'ordre du jour parlementaire ; que cette finalité répond au 
demeurant à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; qu'en effet l'égalité 
devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et " la garantie des 
droits " requise par son article 16 pourraient ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une 
connaissance suffisante des normes qui leur sont applicables ; qu'une telle connaissance est en outre nécessaire à 
l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de 
bornes que celles déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel " tout ce qui n'est pas défendu 
par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas " ; 

- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001, Loi portant amélioration de la couverture des non 
salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 

. Quant au défaut de clarté et d'intelligibilité de la loi : 
13. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les sénateurs auteurs de la première saisine, le fait que 
la loi déférée ne permettrait pas d'appréhender complètement le nouveau dispositif résulte de la répartition des 
compétences fixée par les articles 34 et 37 de la Constitution ; que la loi déférée ne contrevient ni à l'objectif de 
valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, ni à l'exigence de clarté de la loi qui découle de l'article 34 de la 
Constitution ; 
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- Décision n° 2014-694 DC du 28 mai 2014, Loi relative à l'interdiction de la mise en culture des 
variétés de maïs génétiquement modifié 

7. Considérant, en troisième lieu, que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose 
au législateur d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en 
effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 
d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; que, contrairement à ce que soutiennent les 
sénateurs requérants, les dispositions du paragraphe I de l'article unique de la loi déférée qui prévoit que « la 
mise en culture des variétés de maïs génétiquement modifié est interdite » ne sont entachées d'aucune 
inintelligibilité ; que, par suite, le grief doit être écarté ; 
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C. Sur le principe de légalité des délits et des peines : définition de la 
sanction 

1. Norme de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

-  Article 8  

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

b. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

(...) 
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ;  
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2012-266 QPC du 20 juillet 2012, M. Georges R. [Perte de l'indemnité prévue en cas 
de décision administrative d'abattage d'animaux malades]   

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES PRINCIPES DE LÉGALITÉ DES DÉLITS ET 
DE PROPORTIONNALITÉ DES PEINES :  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi 
énoncés ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute 
sanction ayant le caractère d'une punition ;  
5. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État que l'indemnité versée en cas de 
décision administrative d'abattage d'animaux malades en application de l'article L. 221-2 du code rural et de la 
pêche maritime constitue un droit pour leur propriétaire ; que ce droit, naissant de la décision d'abattage, peut 
être retiré en tout ou partie au propriétaire qui a commis une infraction aux dispositions du Titre II du Livre II 
du code rural et de la pêche maritime et aux règlements pris pour leur application ; que la décision 
administrative de retrait d'indemnité constitue une sanction ayant le caractère d'une punition ;  
6. Considérant, en premier lieu, qu'appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des 
infractions sanctionnées se trouve satisfaite, en matière administrative, dès lors que les textes applicables 
font référence aux obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, 
de la profession à laquelle ils appartiennent, de l'institution dont ils relèvent ou de la qualité qu'ils 
revêtent ;  
7. Considérant que les dispositions contestées font expressément référence aux règles zoosanitaires contenues 
dans le Titre II du Livre II du code rural et de la pêche maritime et dans les règlements pris pour son application 
et auxquels sont tenus, en raison de leur qualité, les propriétaires d'animaux ; que, par suite, les dispositions 
contestées ne méconnaissent pas l'exigence d'une définition claire et précise des infractions sanctionnées ;  
8. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées instituent une sanction administrative susceptible 
de se cumuler avec les sanctions pénales prévues aux articles L. 228-1 et R. 228-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; que le principe d'un tel cumul n'est pas, en lui-même, contraire au principe de proportionnalité des 
peines garanti par l'article 8 de la Déclaration de 1789 ;  
9. Considérant que, toutefois, lorsqu'une sanction administrative est susceptible de se cumuler avec une sanction 
pénale, le principe de proportionnalité implique qu'en tout état de cause, le montant global des sanctions 
éventuellement prononcées ne dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des sanctions encourues ; qu'il 
appartiendra donc aux autorités administratives et judiciaires compétentes de veiller au respect de cette exigence 
; que, sous cette réserve, l'article L. 221-2 du code rural et de la pêche maritime n'est pas contraire au principe 
de proportionnalité des peines ;  
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- Décision n° 2014-423 QPC du 24 octobre 2014, M. Stéphane R. et autres [Cour de discipline 
budgétaire et financière]  

8. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes énoncés par cet article s'appliquent non 
seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition ;  
29. Considérant, en premier lieu, que l'exigence d'une définition des manquements réprimés se trouve 
satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux obligations 
auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à laquelle ils 
appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ;  
30. Considérant que sont justiciables de la Cour de discipline budgétaire et financière les personnes énumérées 
aux articles L. 312-1 et L. 312-2 ; que les dispositions de l'article L. 313-1 font expressément référence à la 
méconnaissance des règles applicables en matière de contrôle financier portant sur l'engagement des dépenses ; 
que celles de l'article L. 313-4 font expressément référence à la méconnaissance des règles relatives à 
l'exécution des recettes, des dépenses ou à la gestion des biens de l'État ou des collectivités, établissements et 
organismes mentionnés à l'article L. 312-1 et aux agissements qui ont entraîné des infractions prévues par le 
titre Ier du livre III de la partie législative du code des juridictions financières ; que celles de l'article L. 313-6 
font expressément référence au fait de procurer à autrui ou tenter de procurer à autrui un avantage injustifié, 
pécuniaire ou en nature, entraînant un préjudice pour le Trésor, la collectivité ou l'organisme intéressé ; que 
celles de l'article L. 313-7-1 font expressément référence au fait de causer dans l'exercice de ses fonctions un 
préjudice grave à un organisme mentionné aux articles L. 133-1 et L. 133-2, par des agissements manifestement 
incompatibles avec les intérêts de celui-ci, par des carences graves dans les contrôles ou par des omissions ou 
négligences répétées dans le rôle de direction ;  
31. Considérant que, par suite, les dispositions des articles L. 313-1, L. 313-4, L. 313-6 et L. 313-7-1 ne 
méconnaissent pas l'exigence d'une définition claire et précise des infractions réprimées ;  
 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière 

- SUR L'ARTICLE 61 :  
53. Considérant que l'article 61 instaure des sanctions en cas de défaut de réponse ou de réponse partielle à une 
mise en demeure de produire certains éléments déclaratifs relatifs aux actionnaires, aux filiales et aux 
participations ; que le 1° de son paragraphe I introduit un nouveau paragraphe IV dans l'article 1763 du code 
général des impôts prévoyant une amende de 1 500 euros, ou 10 % des droits rappelés si ce dernier montant est 
plus élevé, pour chaque manquement constaté par personne ou groupement de personnes au titre d'un exercice 
lorsque le défaut de réponse ou la réponse partielle porte sur les listes des personnes ou groupement de 
personnes prévues en application des dispositions des articles 53 A, 172, 172 bis et 223 du même code ; que le 
2° de son paragraphe I rétablit un article 1763 A prévoyant une amende de même montant, « pour chaque 
manquement constaté par entité au titre d'un exercice » lorsque le défaut de réponse ou la réponse partielle porte 
sur la déclaration prévue au paragraphe IV de l'article 209 B du même code ; que le paragraphe II de l'article 61 
prévoit une application de ces nouvelles sanctions aux déclarations dont l'obligation de dépôt arrive à échéance 
à compter de l'entrée en vigueur de la loi ;  
54. Considérant que les requérants contestent les critères retenus pour les manquements aux dispositions de 
l'article 61, qui seraient insuffisamment objectifs et précis ; qu'ils soutiennent également que le principe de 
proportionnalité des peines est méconnu ;  
55. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, « la loi fixe les règles 
concernant la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; qu'en faisant 
référence aux listes des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait prévues en application des 
dispositions des articles 53 A, 172, 172 bis et 223 du code général des impôts, le nouveau paragraphe IV de 
l'article 1763 du même code vise à réprimer le manquement à des obligations qui ne résultent pas directement de 
la loi elle-même mais des mesures réglementaires qu'exige son application ; qu'il en va de même à l'article 1763 
A rétabli dans le code général des impôts qui fait référence à « la déclaration prévue au paragraphe IV de 
l'article 209 B » du même code, alors que ce paragraphe ne fait que mentionner les obligations déclaratives de la 
personne morale qui doivent être fixées par décret en Conseil d'État ; que, toutefois, en réprimant l'absence de 
réponse ou la réponse partielle à une mise en demeure de produire des documents exigés par des mesures 
réglementaires d'application, le législateur a défini lui-même les comportements constitutifs de ces infractions 
sans méconnaître le principe de la légalité des délits ;  
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- Décision n° 2010-85 QPC du 13 janvier 2011, Établissements Darty et Fils [Déséquilibre 
significatif dans les relations commerciales]   

2. Considérant que, selon la société requérante, les dispositions du 2° du paragraphe I de l'article L. 442-6 
portent atteinte au principe de légalité des délits et des peines consacré par l'article 8 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
3. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, le législateur détermine les principes 
fondamentaux des obligations civiles et commerciales ; que, compte tenu des objectifs qu'il s'assigne en 
matière d'ordre public dans l'équilibre des rapports entre partenaires commerciaux, il lui est loisible 
d'assortir la violation de certaines obligations d'une amende civile à la condition de respecter les 
exigences des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 au rang desquelles figure le principe de légalité des 
délits et des peines qui lui impose d'énoncer en des termes suffisamment clairs et précis la prescription dont il 
sanctionne le manquement ;  
4. Considérant que, pour déterminer l'objet de l'interdiction des pratiques commerciales abusives dans les 
contrats conclus entre un fournisseur et un distributeur, le législateur s'est référé à la notion juridique de 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties qui figure à l'article L. 132-1 du code de la 
consommation reprenant les termes de l'article 3 de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 susvisée ; 
qu'en référence à cette notion, dont le contenu est déjà précisé par la jurisprudence, l'infraction est définie dans 
des conditions qui permettent au juge de se prononcer sans que son interprétation puisse encourir la critique 
d'arbitraire ; qu'en outre, la juridiction saisie peut, conformément au sixième alinéa du paragraphe III de l'article 
L. 442-6 du code de commerce, consulter la commission d'examen des pratiques commerciales composée des 
représentants des secteurs économiques intéressés ; qu'eu égard à la nature pécuniaire de la sanction et à la 
complexité des pratiques que le législateur a souhaité prévenir et réprimer, l'incrimination est définie en des 
termes suffisamment clairs et précis pour ne pas méconnaître le principe de légalité des délits ;  
 
 

- Décision n° 2016-542 QPC du 18 mai 2016, Société ITM Alimentaire International SAS [Prononcé 
d'une amende civile à l'encontre d'une personne morale à laquelle une entreprise a été transmise]   

3. La question prioritaire de constitutionnalité porte sur la troisième phrase du deuxième alinéa du paragraphe 
III de l'article L. 442-6 du code de commerce.  
4. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation, telle qu'elle ressort de l'arrêt du 21 janvier 
2014 mentionné ci-dessus, que les dispositions contestées permettent de sanctionner par une amende civile les 
pratiques restrictives de concurrence de toute entreprise, indépendamment du statut juridique de celle-ci, et sans 
considération de la personne qui l'exploite. L'amende civile peut ainsi être prononcée à l'encontre de la personne 
morale à laquelle l'entreprise a été juridiquement transmise.  
5. Selon l'article 8 de la Déclaration de 1789, « la Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 
légalement appliquée ». Selon son article 9, tout homme est « présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré 
coupable ». Il résulte de ces articles que nul n'est punissable que de son propre fait. Ce principe s'applique non 
seulement aux peines prononcées par les juridictions répressives mais aussi à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition.  
6. Appliqué en dehors du droit pénal, le principe selon lequel nul n'est punissable que de son propre fait peut 
faire l'objet d'adaptations, dès lors que celles-ci sont justifiées par la nature de la sanction et par l'objet qu'elle 
poursuit et qu'elles sont proportionnées à cet objet.  
7. En premier lieu, l'amende civile instituée par les dispositions contestées, qui sanctionne les pratiques 
restrictives de concurrence, a la nature d'une sanction pécuniaire. Le principe selon lequel nul n'est 
punissable que de son propre fait lui est applicable.  
8. En deuxième lieu, en définissant au paragraphe I de l'article L. 442-6 du code de commerce, « l'auteur » 
passible de ces sanctions pécuniaires comme étant « tout producteur, commerçant, industriel ou personne 
immatriculée au registre des métiers », le législateur se réfère à des activités économiques, quelles que soient les 
formes juridiques sous lesquelles elles s'exercent. Les amendes civiles prévues par les dispositions du 
paragraphe III de l'article L. 442-6 ont pour objectif, pour préserver l'ordre public économique, de sanctionner 
les pratiques restrictives de concurrence qui sont commises dans l'exercice des activités économiques 
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mentionnées par le paragraphe I de cet article. L'absorption de la société auteur de ces pratiques par une autre 
société ne met pas fin à ces activités, qui se poursuivent au sein de la société absorbante.  
 
 

D. Sur le principe de proportionnalité des peines 

1. Norme de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 

-  Article 8  

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  
 

1. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2010-66 QPC du 26 novembre 2010, M. Thibaut G. [Confiscation de véhicules] 

4. Considérant, d’autre part, que l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; que l’article 61-1 de 
la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d’appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité 
des dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, si la 
nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d’appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s’assurer de l’absence de disproportion manifeste entre l’infraction et la peine 
encourue ;  
5. Considérant, en premier lieu, que l’article 131-21 du code pénal prévoit l’existence d’une peine 
complémentaire applicable, en vertu de la loi, à certains crimes et délits et, en vertu du décret, à certaines 
contraventions ; que, l’existence d’une telle peine ne méconnaît pas, en elle-même, le principe de nécessité des 
peines ; que, s’agissant de la répression des contraventions, il appartient au pouvoir réglementaire, dans 
l’exercice de la compétence qu’il tient de l’article 37 de la Constitution et sous le contrôle des juridictions 
compétentes, de fixer, dans le respect des exigences de l’article 8 de la Déclaration de 1789, les peines 
applicables aux contraventions qu’il définit ; que l’article 131-21 du code pénal ne dispense aucunement le 
pouvoir réglementaire du respect de ces exigences ; que le Conseil constitutionnel n’est pas compétent pour 
apprécier la conformité de l’article R. 413-14-1 du code de la route à ces exigences ; 
 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière   

- SUR L'ARTICLE 44 :  
41. Considérant que l'article 44 est relatif à la prise de copie de documents soumis au droit de communication de 
l'administration fiscale ; que son paragraphe II introduit au sein de la section 1 du chapitre I du titre II de la 
première partie du livre des procédures fiscales un nouveau 2° ter comprenant un nouvel article L. 13 F en vertu 
duquel les agents de l'administration peuvent, sans que le contribuable puisse s'y opposer, prendre copie des 
documents dont ils ont connaissance dans le cadre des procédures d'examen contradictoire de la situation fiscale 
des personnes physiques et des procédures de vérification de la comptabilité ; que son paragraphe I a pour objet 
de compléter l'article 1734 du code général des impôts, relatif à l'amende de 1 500 euros applicable à l'absence 
de tenue ainsi qu'à la destruction avant les délais prescrits des documents soumis au droit de communication de 
l'administration fiscale ou au refus de communiquer ces documents ; qu'il prévoit que cette amende est 
applicable, en cas d'opposition à la prise de copie des documents prévue par le nouvel article L. 13 F du livre 
des procédures fiscales, pour chaque document, sans que le total des amendes puisse être supérieur à 10 000 
euros ou, si ce montant est supérieur, à 1 % du chiffre d'affaires déclaré par exercice soumis à contrôle ou à 1 % 
du montant des recettes brutes déclaré par année soumise à contrôle ;  
42. Considérant que les requérants invoquent la méconnaissance des exigences de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 résultant de la disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ;  
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43. Considérant qu'en instaurant, au paragraphe I de l'article 44, une amende en cas d'opposition à la prise de 
copie des documents soumis au droit de communication de 1'administration fiscale s'élevant à 1 500 euros « 
pour chaque document, sans que le total des amendes puisse être supérieur à 10 000 euros ou, si ce montant est 
supérieur, à 1 % du chiffre d'affaires déclaré par exercice soumis à contrôle ou à 1 % du montant des recettes 
brutes déclaré par année soumise à contrôle », le législateur a entendu réprimer les agissements faisant obstacle 
au droit de l'administration d'obtenir copie de documents en vertu du paragraphe II de l'article 44 ; qu'en 
prévoyant une amende de 1 500 euros par document dont la copie serait refusée, dans la limite d'un total des 
amendes ne pouvant être supérieur à 10 000 euros, le législateur n'a pas établi une amende fiscale 
manifestement disproportionnée au regard du manquement ; qu'en revanche, pour l'instauration d'un 
plafonnement global du montant des sanctions pouvant être encourues, le législateur a retenu des critères 
de calcul, alternatifs au seuil de 10 000 euros, en proportion du chiffre d'affaires ou du montant des 
recettes brutes déclaré, sans lien avec les infractions, et qui revêtent un caractère manifestement hors de 
proportion avec la gravité des infractions réprimées ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraires à la 
Constitution les mots : « ou, si ce montant est supérieur, à 1 % du chiffre d'affaires déclaré par exercice 
soumis à contrôle ou à 1 % du montant des recettes brutes déclaré par année soumise à contrôle » au 
deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 44 ;  
44. Considérant que, pour le surplus, l'article 44 doit être déclaré conforme à la Constitution ;  
(...) 
- SUR L'ARTICLE 61 :  
53. Considérant que l'article 61 instaure des sanctions en cas de défaut de réponse ou de réponse partielle à une 
mise en demeure de produire certains éléments déclaratifs relatifs aux actionnaires, aux filiales et aux 
participations ; que le 1° de son paragraphe I introduit un nouveau paragraphe IV dans l'article 1763 du code 
général des impôts prévoyant une amende de 1 500 euros, ou 10 % des droits rappelés si ce dernier montant est 
plus élevé, pour chaque manquement constaté par personne ou groupement de personnes au titre d'un exercice 
lorsque le défaut de réponse ou la réponse partielle porte sur les listes des personnes ou groupement de 
personnes prévues en application des dispositions des articles 53 A, 172, 172 bis et 223 du même code ; que le 
2° de son paragraphe I rétablit un article 1763 A prévoyant une amende de même montant, « pour chaque 
manquement constaté par entité au titre d'un exercice » lorsque le défaut de réponse ou la réponse partielle porte 
sur la déclaration prévue au paragraphe IV de l'article 209 B du même code ; que le paragraphe II de l'article 61 
prévoit une application de ces nouvelles sanctions aux déclarations dont l'obligation de dépôt arrive à échéance 
à compter de l'entrée en vigueur de la loi ;  
54. Considérant que les requérants contestent les critères retenus pour les manquements aux dispositions de 
l'article 61, qui seraient insuffisamment objectifs et précis ; qu'ils soutiennent également que le principe de 
proportionnalité des peines est méconnu ;  
55. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, « la loi fixe les règles 
concernant la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; qu'en faisant 
référence aux listes des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait prévues en application des 
dispositions des articles 53 A, 172, 172 bis et 223 du code général des impôts, le nouveau paragraphe IV de 
l'article 1763 du même code vise à réprimer le manquement à des obligations qui ne résultent pas directement de 
la loi elle-même mais des mesures réglementaires qu'exige son application ; qu'il en va de même à l'article 1763 
A rétabli dans le code général des impôts qui fait référence à « la déclaration prévue au paragraphe IV de 
l'article 209 B » du même code, alors que ce paragraphe ne fait que mentionner les obligations déclaratives de la 
personne morale qui doivent être fixées par décret en Conseil d'État ; que, toutefois, en réprimant l'absence de 
réponse ou la réponse partielle à une mise en demeure de produire des documents exigés par des mesures 
réglementaires d'application, le législateur a défini lui-même les comportements constitutifs de ces infractions 
sans méconnaître le principe de la légalité des délits ;  
56. Considérant, en second lieu, qu'en prévoyant de réprimer le défaut de réponse ou la réponse partielle à 
une mise en demeure de produire certains documents d'une amende de 1 500 euros ou 10 % des droits 
rappelés si ce dernier montant est plus élevé, pour chaque manquement constaté au titre d'un exercice, le 
législateur n'a pas établi une amende fiscale manifestement disproportionnée au regard du manquement 
et des conséquences qui peuvent en résulter au regard des impôts à acquitter par le contribuable ;  
57. Considérant que les dispositions de l'article 61, qui ne méconnaissent aucune autre exigence 
constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  
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- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

- SUR L'ARTICLE 99 :  
104. Considérant que le paragraphe I de l'article 99 modifie les articles L. 13 et L. 102 B du livre des procédures 
fiscales afin d'imposer aux contribuables qui tiennent une comptabilité analytique l'obligation, dans le cadre des 
vérifications des comptabilités par les agents de l'administration des impôts, de présenter celle-ci, soit lorsque 
leur chiffre d'affaires excède le seuil de 152,4 millions d'euros ou 76,2 millions d'euros selon le type d'activités, 
soit lorsque le total de leur actif brut est supérieur ou égal à 400 millions d'euros, soit lorsqu'ils appartiennent à 
des personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait répondant à l'une de ces conditions ; 
qu'une obligation identique de présentation des comptes consolidés est également prévue pour les sociétés 
commerciales qui établissent de tels comptes ; que le paragraphe II de l'article 99 insère un nouvel article 1729 
E dans le code général des impôts, afin de prévoir l'application de l'amende prévue à l'article 1729 D du même 
code en cas de défaut de présentation de la comptabilité analytique ou des comptes consolidés en application des 
nouvelles dispositions prévues par le paragraphe I ; que le paragraphe III prévoit l'application des paragraphes I 
et II aux avis de vérification adressés à compter de l'entrée en vigueur de la loi ;  
 (...) 
. En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au principe de proportionnalité des peines :  
108. Considérant que la conformité à la Constitution d'une loi déjà promulguée peut être appréciée à l'occasion 
de l'examen des dispositions législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; que les 
dispositions contestées du paragraphe II de l'article 99 de la loi déférée introduisent un nouvel article 1729 E 
dans le code général des impôts prévoyant une amende établie par renvoi à l'amende prévue à l'article 1729 D du 
même code ; que les dispositions de l'article 1729 E, qui répriment ainsi le défaut de présentation de la 
comptabilité analytique ou des comptes consolidés conformément aux paragraphes II et III de l'article L. 13 du 
livre des procédures fiscales, ont pour effet de compléter les dispositions de l'article L. 1729 D relatives à la 
répression des manquements aux obligations de présentation de la comptabilité à l'administration fiscale dans le 
cadre d'un contrôle ;  
109. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 1729 D du code général des impôts : « Le défaut de 
présentation de la comptabilité selon les modalités prévues au I de l'article L. 47 A du livre des procédures 
fiscales est passible d'une amende égale :  
« 1° en l'absence de rehaussement, à 5 pour mille du chiffre d'affaires déclaré par exercice soumis à contrôle ou 
à 5 pour mille du montant des recettes brutes déclaré par année soumise à contrôle ;  
« 2° en cas de rehaussement, à 5 pour mille du chiffre d'affaires rehaussé par exercice soumis à contrôle ou à 5 
pour mille du montant des recettes brutes rehaussé par année soumise à contrôle ;  
« 3° à 1 500 euros lorsque le montant de l'amende mentionnée aux 1° et 2° est inférieur à cette somme » ;  
110. Considérant, qu'en prévoyant à l'article 1729 D du code général des impôts une amende en cas de défaut de 
présentation de la comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés selon les modalités prévues par l'article 
L. 47 A du livre des procédures fiscales, le législateur a entendu réprimer l'absence de respect de règles de 
présentation des documents comptables dans le cadre d'un contrôle par l'administration fiscale ; qu'en prévoyant 
à l'article 1729 E du code général des impôts introduit par le paragraphe II de l'article 99 de la loi déférée, 
l'application de l'amende prévue à l'article 1729 D, le législateur a entendu réprimer l'absence de respect des 
nouvelles obligations de présentation de documents dans le cadre de la procédure de vérification des 
comptabilités ; qu'en fixant le montant de ces amendes, en l'absence de rehaussement, à 5 pour mille du chiffre 
d'affaires déclaré par exercice soumis à contrôle ou à 5 pour mille du montant des recettes brutes déclaré par 
année soumise à contrôle et, en cas de rehaussement, à 5 pour mille du chiffre d'affaires rehaussé par exercice 
soumis à contrôle ou à 5 pour mille du montant des recettes brutes rehaussé par année soumise à contrôle, le 
législateur a, s'agissant d'un manquement à une obligation documentaire, retenu des critères de calcul en 
proportion du chiffre d'affaires ou du montant des recettes brutes déclaré sans lien avec les infractions et 
qui revêtent un caractère manifestement hors de proportion avec la gravité des infractions réprimées ; 
qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraires à la Constitution les 1° et 2° de l'article 1729 D du code général des 
impôts et, au 3° du même article, les mots : « lorsque le montant de l'amende mentionnée aux 1° et 2° est 
inférieur à cette somme » ;  
111. Considérant que l'article 99, qui ne méconnaît aucune autre exigence constitutionnelle, doit être déclaré 
conforme à la Constitution ;  
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- Décision n° 2016-741 DC du 8 décembre 2016, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique   

- Sur certaines dispositions de l'article 17 :  
10. Le paragraphe I de l'article 17 oblige les dirigeants des sociétés dont l'effectif comprend au moins cinq cents 
salariés et dont le chiffre d'affaires est supérieur à cent millions d'euros, ou celles appartenant à un groupe de 
cette importance, à mettre en place des mesures internes de prévention et de détection de faits de corruption ou 
de trafic d'influence. Il prévoit la même obligation pour les dirigeants des établissements publics à caractère 
industriel et commercial répondant aux mêmes critères ou appartenant à un groupe public de même importance. 
Le paragraphe II définit les mesures et procédures que doivent mettre en place les dirigeants mentionnés au 
paragraphe I. Il prévoit que les manquements à ces obligations entraînent l'engagement de la responsabilité des 
dirigeants et de la société. Le paragraphe III confie à l'agence française anticorruption, créée par l'article 1er de 
la loi déférée, le contrôle du respect des mesures et procédures prévues par le paragraphe II. Le paragraphe IV 
prévoit qu'en cas de manquement, le magistrat qui dirige l'agence française anticorruption peut adresser un 
avertissement aux représentants de la société. Ce magistrat peut également saisir la commission des sanctions de 
cette agence afin qu'elle prononce une injonction ou une sanction pécuniaire. Le paragraphe V prévoit que le 
montant de cette sanction, qui est proportionné à la gravité des manquements constatés et à la situation 
financière de la personne, ne peut excéder 200 000 euros pour les personnes physiques et un million 
d'euros pour les personnes morales.  
11. Les sénateurs requérants soutiennent que le paragraphe V de l'article 17 est confus dès lors qu'il permet à la 
commission des sanctions de l'agence française anticorruption d'infliger des sanctions pécuniaires à des sociétés 
alors que l'obligation de prévention et de détection qu'il institue ne pèse que sur leurs dirigeants. Il en résulterait 
une méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines ainsi que de l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi. Ils soutiennent également que cet objectif serait 
méconnu par l'emploi, au premier alinéa du paragraphe I, des termes « groupe de sociétés » et « groupe public » 
qui ne correspondent pas à des notions juridiquement définies.  
12. L'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines strictement et 
évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au 
délit, et légalement appliquée ». Aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles 
concernant... la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ». Le législateur 
tient de l'article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de légalité des délits et des peines qui résulte de 
l'article 8 de la Déclaration de 1789, l'obligation de fixer lui-même le champ d'application de la loi pénale et de 
définir les crimes et délits en termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire.  
13. En premier lieu, le dernier alinéa du paragraphe II de l'article 17 prévoit expressément que les manquements 
aux obligations énoncées à ce paragraphe sont de nature à engager concurremment la responsabilité des 
dirigeants mentionnés au paragraphe I et celle des sociétés. Il en résulte que l'obligation de mise en place de 
mesures internes de prévention et de détection de faits de corruption ou de trafic d'influence pèse à la fois sur les 
dirigeants et sur les sociétés.  
14. En second lieu, d'une part, les termes « groupe de sociétés » figurant au premier alinéa du paragraphe I de 
l'article 17 doivent être entendus comme désignant l'ensemble formé par une société et ses filiales au sens de 
l'article L. 233-1 du code de commerce ou comme l'ensemble formé par une société et celles qu'elle contrôle au 
sens de l'article L. 233-3 du même code. D'autre part, les termes « groupe public » figurant au même premier 
alinéa du paragraphe I de l'article 17 renvoient aux organismes ainsi qualifiés par détermination de la loi.  
15. Les dispositions des paragraphes I et V de l'article 17 de la loi déférée ne méconnaissent ni le principe de 
légalité des délits et des peines, ni l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, 
ni aucune autre exigence constitutionnelle. Elles sont donc conformes à la Constitution.  
 

- Décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016, Loi de finances pour 2017   

- Sur certaines dispositions de l'article 105 :  
85. Le 1° du paragraphe I de l'article 105 de la loi déférée modifie le code général des impôts en introduisant un 
article 289 E permettant aux assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée de signaler par voie électronique les achats 
de biens ou de prestations de services réalisés auprès d'un autre assujetti , dans les vingt-quatre heures de leur 
inscription en comptabilité ou de leur enregistrement dans les contrôles documentés. Ce signalement est 
obligatoire dès lors que le montant d'un achat de biens excède 863 000 euros, montant fixé au second alinéa du 
paragraphe II de l'article 302 septies A, ou que la somme des achats à un même vendeur sur trois mois excède ce 
montant.  
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86. Le 2° du paragraphe I de l'article 105 complète les articles 272 et 283 du code général des impôts afin de 
prévoir que l'assujetti ayant procédé au signalement ne pourra, sauf s'il a commis des manœuvres frauduleuses 
constitutives du délit d'escroquerie, se voir refuser la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ou se voir 
imposer le paiement de cette taxe solidairement avec le redevable.  
87. Le 3° du paragraphe I introduit dans le code général des impôts un article 1729 C bis sanctionnant le 
défaut de signalement, lorsque celui-ci est obligatoire, d'une amende égale à 1 % de la partie du montant 
à signaler excédant 863 000 euros.  
88. Le paragraphe II de l'article 105 complète l'article L. 252 B du livre des procédures fiscales afin de créer une 
procédure de saisie à tiers débiteur en matière de taxe sur la valeur ajoutée. Lorsque cette taxe est exigible dans 
le cadre d'une livraison de biens, le comptable peut, dans certaines circonstances, aux fins de recouvrement de la 
taxe, saisir la créance dont le redevable est détenteur auprès du destinataire de la livraison.  
89. Les sénateurs requérants soutiennent que le paragraphe I de l'article 105 méconnaît le principe de 
proportionnalité des peines dès lors qu'il sanctionne d'une amende proportionnelle le manquement à une 
simple obligation déclarative. Les dispositions de ce paragraphe contreviendraient également à l'objectif de 
valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi compte tenu de l'imprécision des termes « 
manœuvres frauduleuses constitutives du délit d'escroquerie » et de l'incertitude quant à l'autorité compétente, 
judiciaire ou administrative, pour juger de l'existence de ces manœuvres.  
90. Les sénateurs requérants considèrent par ailleurs que le paragraphe II viole l'obligation pour le législateur de 
fixer les règles concernant les modalités de recouvrement des impositions, faute de préciser dans quel délai la 
procédure de saisie est notifiée à l'entreprise ayant fourni les biens concernés et à l'acquéreur de ces biens. Le 
législateur aurait également méconnu l'étendue de sa compétence en accordant, pour l'application de ces 
dispositions, une large marge d'appréciation aux autorités administratives et judiciaires.  
. En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 105 :  
91. Il résulte de l'article 8 de la Déclaration de 1789 que, si la nécessité des peines attachées aux infractions 
relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence 
de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue.  
92. L'amende prévue par le paragraphe I de l'article 105 de la loi déférée réprime l'absence de signalement par 
un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée d'un achat de biens auprès d'un autre assujetti lorsque le montant de 
cet achat excède 863 000 euros ou que la somme des achats auprès du même vendeur au terme d'une période de 
trois mois excède ce même montant. Cette amende est fixée en pourcentage du montant de l'achat après 
déduction de la somme de 863 000 euros. Cette obligation de signalement permet à son auteur de se prémunir 
contre les conséquences attachées à la participation à un circuit de fraude à la taxe sur la valeur ajoutée. En 
prévoyant une amende proportionnelle non plafonnée, pour un manquement à une telle obligation de 
signalement, alors même que la personne sanctionnée ne pouvait savoir que son cocontractant ne 
reverserait pas la taxe sur la valeur ajoutée, le législateur a instauré une sanction manifestement 
disproportionnée à la gravité des faits qu'il a entendu réprimer.  
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II. Article 2 : responsabilité en cas de manquement aux 
obligations du plan de vigilance 

A. Sur le principe de responsabilité 

1. Norme de référence 

a. Déclaration des droits de l’homme et du Citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 82-144 DC du 22 octobre 1982, Loi relative au développement des institutions 
représentatives du personnel 

3. Considérant que, nul n'ayant le droit de nuire à autrui, en principe tout fait quelconque de l'homme, qui 
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ;  
4. Considérant que, sans doute, en certaines matières, le législateur a institué des régimes de réparation 
dérogeant partiellement à ce principe, notamment en adjoignant ou en substituant à la responsabilité de l'auteur 
du dommage la responsabilité ou la garantie d'une autre personne physique ou morale ;  
5. Considérant cependant que le droit français ne comporte, en aucune matière, de régime soustrayant à toute 
réparation les dommages résultant de fautes civiles imputables à des personnes physiques ou morales de droit 
privé, quelle que soit la gravité de ces fautes 

- Décision n° 99-419 DC du 9 novembre 1999, Loi relative au pacte civil de solidarité 

70. Considérant, enfin, comme cela résulte des dispositions du dernier alinéa de l'article 515-7 du code civil, que 
le partenaire auquel la rupture est imposée pourra demander réparation du préjudice éventuellement subi, 
notamment en cas de faute tenant aux conditions de la rupture ; que, dans ce dernier cas, l'affirmation de la 
faculté d'agir en responsabilité met en oeuvre l'exigence constitutionnelle posée par l'article 4 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, dont il résulte que tout fait quelconque de 
l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ; 
 

- Décision n° 2011-127 QPC du 06 mai 2011, Consorts C.  [Faute inexcusable de l'employeur : 
régime spécial  des accidents du travail des marins] 

dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que la faculté d'agir en responsabilité met en 
oeuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, cette dernière ne fait pas obstacle à ce que le législateur 
aménage, pour un motif d'intérêt général, les conditions dans lesquelles la responsabilité peut être engagée ; qu'il 
peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des exclusions ou des limitations à condition qu'il n'en 
résulte une atteinte disproportionnée ni aux droits des victimes d'actes fautifs ni au droit à un recours 
juridictionnel effectif qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
8. Considérant que les dispositions législatives contestées délimitent le champ d'application de certaines 
dispositions du régime général de la sécurité sociale, en matière d'accident du travail subi par les marins, au 
regard de celles du régime spécial défini par le décret-loi du 17 juin 1938 susvisé auquel ces salariés se trouvent 
soumis ; qu'eu égard aux conditions particulières dans lesquelles les marins exercent leurs fonctions et aux 
risques auxquels ils sont exposés, il était loisible au législateur de prévoir que l'indemnisation des marins 
victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles serait soumise à des dispositions particulières 
dérogeant aux dispositions de droit commun prévues, en cette matière, par le code de la sécurité sociale ; que, 
par suite, en elle-même, une telle dérogation ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la loi ;  
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9. Considérant, toutefois, que ces dispositions ne sauraient, sans porter une atteinte disproportionnée au droit des 
victimes d'actes fautifs, être interprétées comme faisant, par elles-mêmes, obstacle à ce qu'un marin victime, au 
cours de l'exécution de son contrat d'engagement maritime, d'un accident du travail imputable à une faute 
inexcusable de son employeur puisse demander, devant les juridictions de la sécurité sociale, une indemnisation 
complémentaire dans les conditions prévues par le chapitre 2 du titre V du livre IV du code de la sécurité sociale 
; que, sous cette réserve, ces dispositions ne méconnaissent pas le principe de responsabilité ; 
 

- Décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015, Société Gecop [Solidarité financière du donneur 
d’ordre pour le paiement des sommes dues par un cocontractant ou sous-traitant au Trésor public 
et aux organismes de protection sociale en cas de travail dissimulé] 

– SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE RESPONSABILITÉ : 
9. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui » ; qu'il résulte de ces dispositions qu'en 
principe tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel 
il est arrivé à le réparer ; que la faculté d'agir en responsabilité met en œuvre cette exigence 
constitutionnelle ; que la loi peut instituer une solidarité de paiement dès lors que les conditions d'engagement 
de cette solidarité sont proportionnées à son étendue et en rapport avec l'objectif poursuivi par le législateur ;  
10. Considérant, d'une part, que le donneur d'ordre, qui n'a pas respecté l'obligation de vérification prévue à 
l'article L. 8222-1 du code du travail et dont le cocontractant ou un sous-traitant de celui-ci a fait l'objet d'un 
procès-verbal pour délit de travail dissimulé, ou qui a été condamné pour avoir recouru directement ou par 
personne interposée aux services de celui qui exerce un travail dissimulé, peut être regardé comme ayant facilité 
la réalisation de ce travail dissimulé ou ayant contribué à celle-ci ; que, d'autre part, s'il résulte des dispositions 
contestées que ce donneur d'ordre est tenu solidairement au paiement des sommes dues au Trésor public et aux 
organismes de protection sociale par son cocontractant ou le sous-traitant de celui-ci ayant fait l'objet d'un 
procès-verbal pour délit de travail dissimulé, cette solidarité est limitée, dès lors que ces sommes sont 
déterminées, en application des dispositions de l'article L. 8222-3 du code du travail, « à due proportion de la 
valeur des travaux réalisés, des services fournis, du bien vendu et de la rémunération en vigueur dans la 
profession » ; qu'ainsi, en instaurant la responsabilité solidaire contestée et en faisant porter cette responsabilité 
sur de telles sommes, le législateur n'a pas porté une atteinte manifestement disproportionnée au principe de 
responsabilité ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe de responsabilité doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2015-517 QPC du 22 janvier 2016, Fédération des promoteurs immobiliers [Prise en 
charge par le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre de l'hébergement des salariés du 
cocontractant ou du sous-traitant soumis à des conditions d'hébergement indignes] 

– SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE RESPONSABILITÉ : 
9. Considérant qu'il résulte de l'article 4 de la Déclaration de 1789 que la loi peut prévoir l'engagement de la 
responsabilité d'une personne autre que celle par la faute de laquelle le dommage est arrivé à la condition que 
l'obligation qu'elle crée soit en rapport avec un motif d'intérêt général ou de valeur constitutionnelle et 
proportionnée à cet objectif ; 
10. Considérant qu'il ressort des dispositions contestées que, lorsque le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre a 
été informé par écrit par l'autorité administrative du fait que des salariés de son cocontractant ou d'une entreprise 
sous-traitante directe ou indirecte sont soumis à des conditions d'hébergement collectif incompatibles avec la 
dignité humaine, à défaut de régularisation par le cocontractant ou l'entreprise sous-traitante, le maître d'ouvrage 
ou le donneur d'ordre est tenu de prendre à sa charge l'hébergement collectif de ces salariés ; qu'en adoptant les 
dispositions contestées, le législateur  a principalement entendu assurer la dignité de la personne humaine contre 
toute forme d'asservissement et de dégradation  et poursuivre l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue 
la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent ; 
11. Considérant, en premier lieu, que la mise en œuvre de la responsabilité du maître d'ouvrage ou du donneur 
d'ordre est nécessairement subordonnée au constat par les agents de contrôle compétents d'une infraction aux 
dispositions de l'article 225-14 du code pénal imputable à l'un de ses cocontractants ou d'une entreprise sous-
traitante directe ou indirecte ; que les salariés victimes de cette infraction et restant soumis à des conditions 
d'hébergement indignes sont employés à l'exécution d'un contrat visant à la production de biens ou à la 
fourniture de services pour le compte du donneur d'ordre et destinés au maître d'ouvrage ; 
12. Considérant, en deuxième lieu, que l'agent de contrôle qui a constaté l'infraction notifie cette situation au 
maître d'ouvrage ou au donneur d'ordre, en désignant les salariés victimes, le cocontractant ou l'entreprise sous-
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traitante en cause et en décrivant les conditions d'hébergement estimées incompatibles avec la dignité humaine, 
en lui impartissant de les faire cesser dans un délai compatible avec la situation d'urgence constatée ; que le 
destinataire de la notification peut contester l'engagement de sa responsabilité devant la juridiction compétente ; 
qu'il a la faculté d'agir auprès de son cocontractant ou de l'entreprise sous-traitante, par les moyens contractuels 
dont il dispose, aux fins de régularisation ; 
13. Considérant, en troisième lieu, que les frais et préjudices engendrés par la prise en charge de l'hébergement 
collectif des salariés dans des conditions conformes à la réglementation applicable, par le maître d'ouvrage ou le 
donneur d'ordre, en raison de la défaillance de leur cocontractant ou sous-traitant, peuvent donner lieu aux 
procédures de recouvrement de droit commun à l'égard de l'entreprise débitrice de l'obligation principale 
d'hébergement ; 
14. Considérant, toutefois, que le principe de responsabilité serait méconnu si les dispositions déférées 
imposaient au maître d'ouvrage ou au donneur d'ordre une obligation de prise en charge de l'hébergement 
collectif des salariés autres que ceux qui sont employés à l'exécution du contrat direct ou de sous-traitance et 
pendant une durée excédant celle de l'exécution dudit contrat ;  
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux considérants 11 et 14, 
l'obligation de prise en charge de l'hébergement collectif, par le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre, de 
salariés soumis par leur cocontractant ou sous-traitant direct ou indirect à une situation incompatible avec la 
dignité humaine, qui est en relation avec l'objectif de satisfaire les exigences constitutionnelles précitées, n'est 
pas manifestement disproportionnée à la réalisation de cet objectif ; que le grief tiré de la méconnaissance du 
principe de responsabilité doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2016-533 QPC du 14 avril 2016, M. Jean-Marc P. [Accidents du travail – Faute 
inexcusable de l’employeur : régime applicable dans certaines collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie] 

 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui » ; qu'il résulte de ces dispositions qu'en principe, 
tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le 
réparer ; que la faculté d'agir en responsabilité met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que, toutefois, 
cette dernière ne fait pas obstacle à ce que le législateur aménage, pour un motif d'intérêt général, les conditions 
dans lesquelles la responsabilité peut être engagée ; qu'il peut ainsi, pour un tel motif, apporter à ce principe des 
exclusions ou des limitations à condition qu'il n'en résulte pas une atteinte disproportionnée aux droits des 
victimes d'actes fautifs ainsi qu'au droit à un recours juridictionnel effectif qui découle de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
6. Considérant que les dommages qui résultent des accidents du travail survenus par le fait ou à l'occasion du 
travail dans les collectivités d'outre-mer auxquelles les dispositions du décret du 24 février 1957 sont 
applicables ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie donnent droit à une indemnisation forfaitaire, en vertu de l'article 27 
de ce décret, au titre de l'incapacité ou du décès de la victime ; que les caisses de compensation des prestations 
familiales et des accidents du travail prennent en charge cette indemnisation ; 
7. Considérant que les dispositions contestées confèrent à la victime d'un accident du travail dû à la faute 
inexcusable de l'employeur ou à ses ayants droit un droit à majoration de ces indemnités ; que cette victime ou 
ses ayants droit ne peuvent engager une action en responsabilité contre l'employeur afin d'obtenir la réparation 
des dommages objets de ces indemnités, lesquelles compensent forfaitairement la perte de salaire résultant de 
l'incapacité ou du décès ; 
8. Considérant, d'une part, qu'en instaurant un régime d'assurance sociale des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dans les territoires d'outre-mer, le décret du 24 février 1957 a mis en œuvre les 
exigences énoncées par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux termes 
duquel la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence » ; que, pour concilier le droit des victimes d'actes fautifs 
d'obtenir la réparation de leur préjudice avec la mise en œuvre des exigences résultant du onzième alinéa du 
Préambule de 1946, il était loisible au législateur d'instaurer un régime spécifique de réparation de l'accident du 
travail dû à une faute inexcusable de l'employeur se substituant partiellement à la responsabilité de ce dernier ; 
9. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées, en garantissant l'automaticité, la rapidité et la 
sécurité de la réparation des accidents du travail dus à une faute inexcusable de l'employeur, poursuivent un 
objectif d'intérêt général ; que, compte tenu de la situation particulière d'un salarié dans le cadre de son activité 
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professionnelle, la dérogation au droit commun de la responsabilité pour faute, résultant de la réparation 
forfaitaire de la perte de salaire, n'institue pas des restrictions disproportionnées par rapport à l'objectif d'intérêt 
général poursuivi ; que, toutefois, les dispositions contestées ne sauraient, sans porter une atteinte 
disproportionnée au droit des victimes d'actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes puissent 
demander à l'employeur réparation de l'ensemble des dommages non couverts par les indemnités majorées 
accordées en vertu des dispositions du décret du 24 février 1957, conformément aux règles de droit commun de 
l'indemnisation des dommages ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le 
principe de responsabilité ; 
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